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QUESTION ORALE CM DU 11 AVRIL 2018 
 

Mme Le Maire, 

 

Interpellé à plusieurs reprises par des Auriolais au sujet du Pont de la Papeterie (au niveau de 

Pont de Joux coté RD560 – Les Gypières), nous aimerions profiter de ce conseil municipal 

pour vous demander quelques explications. 

 

Depuis le 22 décembre 2017, vous avez décidé suite à une rupture de canalisation de fermer 

par arrêté municipal le Pont de la Papeterie pour des raisons de sécurité. 

 

Dans un premier temps, pour reprendre votre arrêté, vous faites « une interdiction provisoire 

de circulation » et que dans l’article 1er « A compter de la publication de l’expert diligenté… 

interdite à tous les piétons et à tous les véhicules dans les deux sens... » (en pages 2-3-4) 

D’où un passage complètement interdit dans un premier temps ! 

 

Depuis cette période, l'accès à ce pont est toujours interdit à tous les piétons et tous les 

véhicules et pourtant un passage piétons est actuellement en place (en page 5). 

- Pour quelle raison ce pont n’est-il pas fermé complètement ? Attendons-nous un drame pour 

le faire ? 

- Pourquoi les travaux ne sont-ils toujours pas commencés ? 

- Pouvez-vous nous donner des explications sur les causes de cette rupture de canalisation qui 

a amené à la détérioration de ce pont, allant même jusqu'à pouvoir provoquer un risque 

d'effondrement? 

- Qui sont les responsables de ces dégâts ?  

 - Est-ce à cause des camions intervenus il y a quelques temps pour combler la zone des 

 Gypières?  

 - Est-ce à cause d'une défaillance de la SAUR comme certains le laissent entendre?  

- Qui va prendre en charge le coût des travaux?  

- Quand ce pont pourra-t-il être réparé? L’avez-vous inscrit dans vos prévisions budgétaires ? 

 

Par ailleurs, suite aux problèmes du Pont de la Papeterie et vu le programme immobilier à 

venir sur la zone des Gypières, nous nous inquiétons de la mise en sécurité des Auriolais 

habitant le quartier de Pont de Joux comme nous l'avons déjà signalé lors de l'enquête 

publique (en pages 6-7-8-9).  

Vu le nombre important de camions qui vont devoir emprunter ces ponts dans un premier 

temps, puis les nouveaux arrivants dans un second temps amenant ainsi un flux 

supplémentaire d'environ 400 véhicules, pouvez-vous nous certifier que la circulation sur ces 

ponts et sur leurs accès très étroits, se fera en toute sécurité? 

- Avez-vous prévu une expertise approfondie de ces ouvrages?  

- Qui prendra en charge le coût des travaux de sécurisation s'il y en a?  

 - Est-ce le promoteur immobilier intervenant?  

 - Est-ce la mairie et donc du coup les contribuables Auriolais?  

 

Nous tenons à vous remercier par avance des réponses et des éclaircissements que vous allez 

pouvoir nous donner, car nous sommes comme beaucoup d'Auriolais habitant le quartier de 

Pont de Joux, inquiets de cette situation. 
 

Bien cordialement, 

Le Groupe Auriol Ensemble 
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PASSAGE PIETONS AMMENAGE 
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